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Reproduction en tout ou partie interdite sans l’autorisation du Responsable Assurance Qualité 

 

MERCI DE LIRE CETTE FICHE ENTIEREMENT AVANT LE RECUEIL 
Votre médecin vous a prescrit un examen mycologique permettant la mise en évidence de champignons responsables de 
lésions de la peau glabre, des ongles, du cuir chevelu et de la barbe. Ce prélèvement doit être effectué préférentiellement 
au laboratoire. Afin de réaliser le prélèvement mycologique dans les meilleures conditions merci de respecter les 
recommandations ci-dessous : 

 

Prélèvement cutané 
  

- Absence de toilette locale. 
 

- Ne pas appliquer de crème d’hygiène sur la peau lésée la veille et le jour du prélèvement. 
 

- Absence de traitement local ou général sauf prescription contraire du médecin. 
 

- Si traitement préalable respecter au minimum : 
 15 jours d’arrêt pour les traitements locaux (crèmes). 
 1 mois d’arrêt après traitement oraux  par Griséofulvine (GRISEFULINE®) et Azolés. 
 3 mois d’arrêt après traitement par la Terbinafine (LAMISIL®). 

 
 

Prélèvement d’ongle 
 

- Ne pas se couper les ongles 15 jours avant le prélèvement. 
 

- Réaliser un lavage au savon suivi d’un rinçage à l’eau avant de se présenter au laboratoire. 
 

- Enlever le vernis cosmétique 48h avant le prélèvement avec du dissolvant. 
 

- Absence de traitement local ou général sauf prescription contraire du médecin. 
 

- Si traitement préalable respecter au minimum : 
 15 jours d’arrêt pour les traitements locaux (crèmes). 
 1 mois d’arrêt après traitement oraux  par Griséofulvine (GRISEFULINE®) et Azolés. 
 3 mois d’arrêt pour les solutions filmogènes antifongiques (LOCERYL®, MYCOSTER®) et la Terbinafine 

(LAMISIL®). 
 

Prélèvement de cheveux et cuir chevelu 
 

- Ne pas faire de shampoing 1 à 2 jours avant le prélèvement. 
 

- Si traitement préalable respecter au minimum : 
 15 jours d’arrêt pour les traitements locaux (crèmes et shampoings). 
 1 mois d’arrêt après traitement oraux  par Griséofulvine (GRISEFULINE®) et Azolés. 
 3 mois d’arrêt après traitement par la Terbinafine (LAMISIL®). 

 

 

Prélèvement de barbe 
 

- Ne pas se raser depuis l’avant-veille. 
- Si traitement préalable respecter au minimum : 
 15 jours d’arrêt pour les traitements locaux (crèmes). 
 1 mois d’arrêt après traitement oraux  par Griséofulvine (GRISEFULINE®) et Azolés. 
 3 mois d’arrêt après traitement par la Terbinafine (LAMISIL®). 

 
Attention, en cas de non-respect du délai entre le traitement et le prélèvement, celui-ci  sera reporté. 
Premiers résultats rendus en 72h00  (examen direct) 
Résultat définitif de la culture : 4 semaines. 
 

 


